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les centres d’appui

Contact : 
transaid@francechimie.fr 
+ 33 (0)1 46 53 11 27 
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Tavaux (39)
03 84 71 21 12

Plateforme de Lavéra (13)
04 42 42 70 91Lacq (64)

05 59 92 20 10

Brest (29)
02 98 33 10 10

Ch l é (68

T (39)

Saint-Fons (69)
04 72 73 61 11
SS i t F (69

Gonfreville (76)
02 35 13 21 21

qu’est-ce que le protocole transaid ?

le protocole transaid est un dispositif d’aide 
aux services de secours dans la gestion des 
accidents de transport impliquant des matières 
dangereuses.

TRANSAID est un réseau d’industriels volontaires mettant leur 
expertise à disposition des sapeurs-pompiers et des préfectures.

TRANSAID propose l’accès à une base de données dans laquelle sont 
référencés les industriels qui se sont déclarés compétents pour un certain 
nombre de produits. 

En cas d’accident, les services de secours sont invités à faire appel à l’un 
de ces industriels, pour un conseil ou une intervention.

Le protocole TRANSAID s’applique en dehors des sites industriels, pour 
les accidents de transport terrestre : sur route, voie ferrée ou voie fluviale.

téléphone, mail, etc.

le conseil à distance

le conseil sur place
l’intervention

déplacement sur le 
lieu de l’accident

apport sur le lieu de 
l’accident de moyens 

humains et matériels, en 
complément de ceux des 

sapeurs-pompiers

l’adhésion de l’industriel au protocole transaid est gratuite 
elle s’inscrit dans une démarche responsable et volontaire de l’industrie chimique

que faire en cas d’accident ?

CONSULTEZ la base de données sur transaid.uic.fr 
Elle vous indiquera les coordonnées de l’entreprise 
qui peut conseiller ou intervenir sur les produits qui le concernent.

CONTACTEZ  le centre d’appui référencé le plus proche 
Interface entre les industriels adhérant à TRANSAID 
et les services de secours, il pourra :

Orienter les sapeurs-pompiers vers une entreprise 
compétente ou un autre organisme

Renseigner les services de secours

Intervenir sur les lieux de l’accident 

sapeurs-pompiers
sur les lieux de l’accident

contacteZ
l’expéditeur ou
le destinataire

contacteZ
CEDRE
CASU

ERICards

OU

contacteZ
le centre d’appui

consulteZ
la base de données

transaid.uic.fr

Informations suffisantes Produit 
présent 

dans la base 
de donnéesMoyens SP adaptés

Gestion de l’accident

non

non

non

oui

oui

oui

cedre
Centre de documentation, 
de recherche et d’expéri-
mentations sur les pollu-
tions accidentelles des eaux

casu
Cellule d’Appui aux Situa-
tions d’Urgence (INERIS)

ericards
Emergency Response In-
tervention Cards : fiches 
produits

trois niveaux d’expertise apportée par 
l’industriel sur le produit ou sa manipulation

interlocuteurs privilégiés 
des forces d’intervention

le conseil à distance

le conseil sur place

l’intervention
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AYEZ LE REFLEXE

EN CAS D’ACCIDENT DE TRANSPORT 
DE MATIÈRES DANGEREUSES

Coopération des secours entre 
services publics et industriels




